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CONSEIL DES CINQ - CENTS.
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par DESSAIX ( cla Mont-Blanc
)

,

AU NOM D'UNE COMMISSION SPÉCIALE ,

Sur Véchange des bâùmens & empiacemens de la.

Tuerie civile de la commune de Perpignan
,

contre une portion du ci-devant feminatre de

cette commune•

Séance du 29 vendémiaire* au
7

R EPRÉSENTANS DU PEUPLE,

Je viens vous préfenter un projet de réfolution , au nom
d’une commiflion fpéciale ,

compofée des citoyens Izos

,

Daubermefnil 8c moi ,
chargée d’examiner le melfage du
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Dire&oire exécutif, du 19 mefiidor dernier, relatif à la

demande de la commune de Perpignan , tendante à obtenir

une partie du local du ci-devant féminaire de ce lieu
,
pour

y former l’établiflement de la tuerie civile
, en échange

du local qui lui fert a&uellement à cet ufagé.

Les puiftantes confidérations fur lefquelles cette demande
eft fondée paroilfenc devoir fixer votre attention &c nécef-

fiter une décifïon favorable
]

telle eft du moins l’opinion de
votre commiflion, qui en a lenti route la légitimité

.

,
qui

avoit déjà été reconnue par ie Direéioire exécutif.

En effet
, citoyens repréfentans , le local âéhiei de la

tuerie civile eft privée > une grande partie de l’année

,

principalement pendant les chaleurs , des eaux néceffaires

pour entraîne^ les immondices , toujours occafionnées par

des étabiilfemens de cette nature
^

il s’en élève des exha-

laifons méphitiques , dès odeurs infe&es , des vapeurs pu-

trides
, qui corrompent nécefiairemenr l’air ambiant , de-

viennent la fqurce de beaucoup de maladies épidémiques,

qui porteroient fur -tout leurs effets 'fuçeftes & étendroient

leur ravage fur les penfionnaires du collège de Py , dont

les bâtimetis font contigus à la tuerie aétnelle.

Ce pensionnât naiflant, qui s’élève fous les aufpices du
gouvernement , où de jeunes Français' vont puifer les

moyens de devenir utiles à. la grande République , mé-
rite la plus forte confidération

;
cependant, fi l’on ne fe

hâtoit d’en éloigner la tuerie, l’infalubrité de l’air qu’on

y refpire le rendroit bientôt déferr.

L’adminiftration centrale du département des Pyrénées-

Orientales a bien fenti la vérité de ces faits, &, d’après

la demande qui lui en fut faite par l’adminiftration mu-
nicipale , fous l’autorifation du miniftre des finances

,
elle

a fait procéder à l’eftimation des deux locaux dont l’échange

eft propofé.

Il réfulte du procès-verbal dreffé par les experts, que la

partie du local du ci-devant féminaire où la tuerie mi-
litaire avoit déjà exifté , & défigné par la lettre A , fur le
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plan levé à cet effet , a été évaluée â la Comme de trois

mille deux cents francs ; tk que 'celle de la taerie actuelle

eft portce à trois mille cinq cents; ce qui produit, en

faveur de la République
_,

une plus-value de trois cent?

francs.

Votre commifîion , convaincue que cet échange procure-

roit le double avantage d’utilité publique & d’intérêt gé-

nérai
,
puifqu’en mettant les habitans de Perpignan à l’abri

des épidémies que peuvent occafionner les vapeurs morti-

fères qui s’exhalent de la tuerie aéluelie
_,

la République

y trouveroit un bénéfice réel de trois cents francs , vous

propofe
,
par mon organe, le projet de réfolution fuivant :

PROJET DE RÉSOLUTION.
Le Confeil des Cinq- Cents , après avoir entendu le rap-

port «5c le projet de réfolution qui lui ont été préfentés

par une commiftion i péciaîe , fur le meffage du;Direéfoire

exécutif , du 19 meflidor dernier , relatif à la demande
de la commune de Perpignan , tendante à obtenir la partie

du ci-devant fémin aire de ce lieu
,
défignée par la lettre A

fur le plan levé à cet effet , eftimée trois mille deux cents fr.

contre le local fervant a&ueliement a la tuerie civile

,

évalué à trois mille cinq cents francs;

Après avoir entendu les trois leélures qui lui ont été

faites dans fes féances des 0.9 vendémiaire

Et déclaré qu’il n’y a pas lieu à Pajournement
,
prend

la réfolution fuivanre :

Article premier.
Le Din croire exécutif efi: autorifé à faire l’échange de

la partie du ci-devant féminaire de Perpignan
,

défignée

par la lettre A
,
dans le plan qui en a éré areffe de annexé

a la préfente
, contre la tuerie civile de la même com-

mune.



La tuerie civile eft mife à la difpofition de la régie des

domaines nationaux pour être aliénée , conformément aux

lois relatives à ces domaines.

I I I.

La préfente réfolution ne fera point imprimée, elle fera

portée au Confeil des Anciens par un meflager d’état.
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A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.
Brumaire an 7,


